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Caractéristiques certifiées

La marque NF Bâtiments Tertiaires – Démarche HQE® porte sur les
performances d’éco-construction, d’éco-gestion, de confort et de
santé d’une opération de construction.

Elle atteste de :

 La mise en œuvre d’un système de management d’opération
permettant de fixer les cibles environnementales, d’organiser
l’opération pour les atteindre, tout en maîtrisant les processus de
réalisation opérationnels ;

 L’atteinte d’un niveau TRES PERFORMANT pour au moins 3 cibles
environnementales et PERFORMANT pour au moins 4 cibles
environnementales.

Certivéa bénéficie d’un mandatement d’AFNOR Certification, d’une autorisation de
l’Association HQE et d‘une accréditation n°5-0054, délivrée par le COFRAC,
Certification de Produits Industriels, Portée disponible sur www.cofrac.fr

Patrick NOSSENT
Président

Sauf retrait, suspension ou modification, ce certificat est valide uniquement pour la(les)
phase(s) définie(s) ci-dessus, et jusqu’à la fin du parfait achèvement lorsque les 3 phases
ont été évaluées conformes.
Le certificat phase réalisation concerne les travaux réalisés par le Maître d’Ouvrage tels
qu’ils ont été constatés au cours de l’audit du 23/06/2009 à l’exclusion de ceux qui
auraient pu être réalisés à une date ultérieure.
Le référentiel de certification et la liste des certificats à jour sont disponibles sur le site
www.certivea.fr.

CERTIVEA atteste que l’opération identifiée ci-dessus a été évaluée 
conforme au Référentiel Bureau – Enseignement applicable du 16 
décembre 2008 au 16 mars 2009 ou série 2 pour les phases définies ci-
dessous.
AFNOR Certification, en vertu de la présente décision notifiée par
Certivéa, accorde le droit d’usage de la marque NF au Maître d’Ouvrage
qui en est bénéficiaire.
Le Maître d’Ouvrage est donc autorisé à utiliser la marque reproduite ci-
contre dans les conditions définies dans le référentiel.

Le profil environnemental de l’opération, établi par le demandeur et
vérifié en cours d’audit, est identifié en page suivante.
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Immeuble SMA – Bureaux d’avocats

Maître d’ouvrage : CABINET D’AVOCATS
SAVIN MARTINET ASSOCIES

33, rue des Mathurins
75008 PARIS

Phase Programme : le 06/05/2009

Phase Conception : le 06/05/2009

Phase Réalisation : le 23/09/2009

33, rue des Mathurins
75008 PARIS
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PROFIL ENVIRONNEMENTAL
DE L’OPERATION

ECO-CONSTRUCTION

1
Relation du bâtiment avec
son environnement immédiat

Choix intégré des produits, systèmes
et procédés de construction

Chantier à faible impact
environnemental

2

3

ECO-GESTION

Gestion de l’énergie

Gestion de l’eau

Gestion des déchets d’activité

Maintenance – Pérennité des
performances environnementales

4

5

6

7

CONFORT

Confort hygrothermique

Confort acoustique

Confort visuel

Confort olfactif

8

9

10

11

SANTE

Qualité sanitaire
des espaces

Qualité sanitaire
de l’air

Qualité sanitaire
de l’eau

12

13

14

TRES PERFORMANT

BASE

PERFORMANT
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